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 n° 299 989 du 12 janvier 2024 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. LE MAIRE 

Rue Piers 39 

1080 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 14 juin 2023, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision de rejet d'une demande d'autorisation de séjour et de l'ordre de 

quitter le territoire, pris le 13 avril 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 26 octobre 2023 convoquant les parties à l’audience du 27 novembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A HAEGEMAN loco Me A. LE MAIRE, avocate, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me S. ARKOULIS loco Me C. PIRONT, avocate, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant déclare être arrivé en Belgique en 2005. 

 

1.2. Le 4 décembre 2009, il a introduit une demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 9bis de 

la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers (ci-après : loi du 15 décembre 1980). Le 11 septembre 2015, la partie défenderesse a déclaré 

cette demande irrecevable et lui a délivré un ordre de quitter le territoire. 

 

1.3. Le 23 août 2021, il a introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 9bis 

de la loi du 15 décembre 1980. Le 18 février 2022, la partie défenderesse a rejeté cette demande et a pris 
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à l’encontre du requérant un ordre de quitter le territoire. Ces décisions ont été annulées par le Conseil 

de céans dans son arrêt n° 281 906 du 15 décembre 2022. 

 

1.4. Le 13 avril 2023, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision de rejet de la demande visée au 

1.3. et a délivré un nouvel ordre de quitter le territoire à l’égard du requérant. 

 

Ces décisions, qui lui ont été notifiées le 15 mai 2023, constituent les actes attaqués et sont motivées 

comme suit : 

 

- S’agissant de la décision de rejet  d’une demande d’autorisation de séjour :  

 

« MOTIFS : Les motifs invoqués sont insuffisants pour justifier une régularisation.  

 

Monsieur [E.N.] indique être arrivé sur le sol belge dans le courant de l’année 2005. Monsieur est 

actuellement muni de son passeport national valable jusqu’au 08.11.2023 mais n’apporte ni copie d’un 

quelconque visa et encore moins la preuve qu’il aurait introduit une déclaration d’arrivée. Il convient 

d’emblée de faire le constat que monsieur n’a sciemment effectué aucune démarche à partir de son pays 

d’origine en vue d’obtenir une autorisation de séjour de longue durée ; il s’est installé en Belgique de 

manière irrégulière sans déclarer ni son entrée ni son séjour auprès des autorités compétentes. Il séjourne 

sans chercher à obtenir une autorisation de séjour de longue durée autrement que par la présente 

demande introduite sur base de l’article 9bis. Monsieur n’allègue pas qu’il aurait été dans l’impossibilité, 

avant de quitter le Maroc, de s’y procurer auprès de l’autorité compétente les autorisations nécessaires à 

son séjour en Belgique. Et bien que l’illégalité de son séjour ne constitue pas en soi un obstacle à 

l’introduction d’une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980, nous soulignons que le requérant s’est mis lui-même dans une situation de séjour illégal et précaire, 

en sorte qu’il est à l’origine du préjudice qu’il invoque en cas d’éloignement du territoire (CCE, arrêt 

n°244.880 du 26 novembre 2020). 

 

Le dossier administratif de monsieur laisse apparaître que ce dernier a introduit une première demande 

d’autorisation de séjour sur base de l’article 9bis le 04.12.2009. Une décision d’irrecevabilité assortie d’un 

ordre de quitter le territoire a été prise le 11.09.2015 mais notifiée à monsieur le 28.01.2018. Force est de 

constater que monsieur n’a pas jugé opportun d’obtempérer à cette décision. 

 

Monsieur [E.N.] indique avoir rejoint le 31.01.2021, l’occupation de la VUB et avoir entamé le 23.05.2021 

une grève de la faim, qui a pris fin le 21.07.2021. 

 

A l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, monsieur [E.N.] invoque sa participation à la grève de 

la faim et indique que cette action longue et éprouvante, a eu des conséquences graves tant sur sa santé 

physique que sur sa situation psychologique. Il affirme que cette situation rend très difficile, voire 

impossible un retour même temporaire au pays d’origine. Afin d’étayer ses dires, monsieur apporte les 

preuves suivantes : s’est présenté aux urgences de la Clinique de l’Europe le 10.06.2021 ; a été examiné 

au Service des Urgences le 21.06.2021 (Chirec – Site Deta), en salle d’Urgences de la Clinique de 

l’Europe le 30.06.2021 et le 09.07.2021. Il apporte la copie d’une fiche de synthèse médicale ainsi que la 

fiche de suivi clinique quant à cette grève de la faim. 

 

Il convient premièrement de rappeler que la loi du 15.12.1980 est une loi de police qui fixe des conditions 

pour l’entrée et le séjour des étrangers sur le territoire et il y a lieu de la respecter. Celle-ci ne prévoit en 

aucun cas une régularisation d’office du séjour sur base d’une grève de la faim. La grève de la faim a 

donc pour objectif d’essayer de régulariser son séjour par une voie non prévue par la loi. En ayant pris 

part à cette action, monsieur a, volontairement mis en danger sa propre santé et avec comme 

conséquence, les problèmes médicaux mis en lumière dans ledit certificat. Selon la jurisprudence 

constante, l’existence de deux types de procédures prévues par les articles 9bis et 9ter de la loi du 15 

décembre 1980 ne permet pas d’exclure, de manière absolue, que des éléments d’ordre médical puisent 

être constitutifs de circonstances exceptionnelles au sens de la première de ces dispositions. En effet, 

une situation médical peut ne pas nécessairement s’inscrire dans le cadre de l’article 9ter de la loi du 15 

décembre 1980 mais constituer une circonstance exceptionnel au sens de article 9bis de la même loi….. 

Cependant, le même raisonnement ne peut s’appliquer s’agissant de l’examen du bien-fondé d’une 

demande de 9bis. En effet, le législateur ayant prévu deux procédures distinctes, et notamment, 

l’intervention d’un fonctionnaire médecin dans le cadre de l’examen d’une demande introduite sur la base 

de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, la prise en compte d’éléments médicaux lors de l’examen 

du bien-fondé d’une demande d’autorisation de séjour, introduite sur la base de l’article 9bis de la même 
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loi, viderait de son sens l’article 9ter de la loi du 15.12.1980. La loi prévoyant une procédure spécifique 

pour répondre aux situations de personnes souffrant d’une affection médicale (CCE, arrêt N° 278969 du 

19.10.2022). Dans le cadre de la présente demande 9bis, les éléments médicaux ne constituent dès lors 

pas un motif de régularisation de séjour. 

 

Monsieur [E.N.]  affirme manifestement rencontrer les lignes directrices évoquées par le cabinet Sammy 

Mahdi (Etre membre de la famille d’une personne belge/autorisée au séjour ; avoir des enfants scolarisés 

en Belgique et y résider depuis près de 10 ans ;…avoir introduit sans succès une demande de 

régularisation en 2009,…) et la déclaration publique de monsieur [G. V.], conseiller à l’Office des étrangers 

en date du 22.07.2021, qui a précisé que parmi les éléments positifs pris en compte…figurent les » 

procédures d’asiles longue, avoir de la famille en Belgique, des enfants scolarisés, avoir travaillé,… ». Or, 

il est rappelé que ni Secrétaire d’Etat ni le Directeur général, n’a marqué son accord avec les lignes 

directrices dégagées par les avocats des grévistes de la faim et relayées par la presse et que le Secrétaire 

d’Etat n’a jamais renoncé à se départir de la compétence d’appréciation discrétionnaire prévue par la loi. 

Les éléments invoqués par le demandeur, s’ils peuvent entrer en ligne de compte dans l’appréciation par 

l’administration de l’existence de circonstances justifiant l’octroi d’une autorisation de séjour, ne peuvent 

en aucun cas avoir un effet contraignant et avoir pour conséquence de limiter le pouvoir d’appréciation de 

l’administration dans le traitement de la demande d’autorisation de séjour. Notons que tous les éléments 

invoqués par monsieur ont été examinés dans le cadre de l’examen individuel de sa demande, mais 

l’existence de raisons humanitaires qui justifient de lui accorder un séjour sur le territoire n’ont pas été 

démontrées. 

 

A l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, monsieur [E.N.] invoque la longueur de son séjour 

depuis 2005 (soit depuis près de 18 années – monsieur souligne qu’il était lors de son arrivée en Belgique, 

qu’un jeune homme de 23 ans). Afin d’étayer ses dires, monsieur apporte les documents suivants : une 

attestation d’hospitalisation pour l’année 2010 ([X.]) ; attestation du [X.] (monsieur a reçu de l’aide quant 

aux frais d’hospitalisation et médicaux du 19.05.2010 au 19.05.2011) ; demande d’aide juridique de 2ème 

ligne en 2013 ; attestation médicale (CHC) du 24.10.2018, formulaire de demande d’examen en imagerie 

médicale de 2018 ; prescription médicale de 2020 ; attestation du CPAS (Monsieur a sollicité une AMU 

en 2020). Il fournit en outre, des factures 2020 ; une attestation de suivi de cours FLE et informatique 

([X.]) de 2012 à 2016 ainsi qu’une attestation de bénévolat ([X.]) depuis 2019. 

 

Il convient tout d’abord de rappeler que monsieur déclare être arrivé en Belgique en 2005 et ce sans 

aucune autorisation de séjour de longue durée, qu’il s’est délibérément maintenu de manière illégale sur 

le territoire et que cette décision relevait de son propre choix, de sorte qu’il est à l’origine du préjudice qu’il 

invoque (Conseil d’Etat – Arrêt du 09- 06-2004, n° 132.221). Concernant plus précisément son long séjour 

en Belgique, il s’agit d’un renseignement tendant à prouver tout au plus la volonté de la partie requérante 

de séjourner sur le territoire belge (CCE arrêt 75.157 du15.02.2012) et non à obtenir une autorisation de 

séjour sur place. Un long séjour en Belgique n'est pas en soi une cause d’octroi automatique d’une 

autorisation de séjour. Le Conseil rappelle que ce sont d'autres événements survenus au cours de ce 

séjour (CCE, arrêt n° 74.314 du 31.01.2012) qui, le cas échéant, peuvent justifier une autorisation de 

séjour sur place. La longueur du séjour est une information à prendre en considération mais qui n’oblige 

en rien l’Office des Etrangers à délivrer une autorisation de séjour sur place uniquement sur ce motif. En 

effet, d’autres éléments doivent venir appuyer celui-ci, sans quoi, cela viderait l’article 9bis de sa 

substance en considérant que cet élément à lui seul pourrait constituer un motif suffisant justifiant une 

autorisation de séjour. 

 

Monsieur déclare s’être forgé un réseau de relations durables avec plusieurs personnes qui ont témoigné 

en sa faveur (monsieur est décrit comme un homme honnête, serviable, courageux, respectueux et 

parfaitement intégré). Il est bénévole au sein de l’ASBL [X.] depuis 2019 (monsieur apporte des photos le 

montrant en train de charger un camion ; de distribuer des colis alimentaires), et a suivi diverses 

formations en langue française, alphabétisation et informatique (2012 à 2016) au sein de l’ASBL [X.] ». 

Monsieur maîtrise aujourd’hui très bien le français, langue qu’il pratique quotidiennement. Ayant vécu en 

région flamande pendant durant plus de 5 ans, il justifie également d’une certaine connaissance du 

néerlandais (il a suivi des cours de 2008 à 2010 alors qu’il résidait à Kortijk). 

 

Cependant il est important de rappeler que les relations sociales et les autres éléments d'intégration ont 

été  établis dans une situation irrégulière, de sorte que monsieur ne pouvait ignorer la précarité qui en 

découlait. Selon un principe général de droit que traduit l’adage latin « Nemo auditur propriam turpitudinem 

allegans », personne ne peut invoquer sa propre faute pour justifier le droit qu’il revendique (Liège (1ère 

ch.), 23 octobre 2006, SPF Intérieur c. STEPANOV Pavel, inéd.,2005/RF/308). Le Conseil rappelle que 
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bien que l'illégalité du séjour ne constitue pas en soi un obstacle à l'introduction d'une demande de séjour 

sur la base de l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, rien n'empêche la partie défenderesse de faire 

d'emblée le constat, du reste établi en fait, que monsieur s'est mis lui-même dans une telle situation de 

sorte qu'il est à l'origine du préjudice qu'il invoque en cas d'éloignement du territoire, pour autant toutefois 

qu'il réponde par ailleurs, de façon adéquate et suffisante, aux principaux éléments soulevés dans la 

demande d'autorisation de séjour (CCE, arrêt n°134 749 du 09.12.2014, CCE, arrêt n° 239 914 du 21 

août 2020). Le choix de monsieur de se maintenir sur le territoire belge ne peut dès lors fonder un droit à 

obtenir une autorisation de séjour sur place (C.C.E. arrêt 85.418 du 31.07.2012). Le Conseil du 

Contentieux estime que l’Office des Etrangers n'a aucune obligation de respecter le choix d'un étranger 

de s'établir en Belgique, l'écoulement du temps et l'établissement des liens sociaux d'ordre général ne 

peuvent fonder un droit de celui-ci à obtenir l'autorisation de séjourner en Belgique (CCE, arrêt n°132 984 

du 12/11/2014). Le fait qu’il ait décidé de se maintenir en Belgique sans les autorisations requises depuis 

2005 et qu’il déclare y avoir établi ses intérêts sociaux ne constituent pas un motif suffisant pour justifier 

une autorisation de séjour sur place. 

 

Quant à son intégration, l’intéressé ne prouve pas qu’il est mieux intégré en Belgique où il séjourne depuis 

bientôt 18 années que dans son pays d’origine où il est né, a vécu plus de 23 ans, où il maîtrise la langue. 

C’est en effet à lui de prouver que son ancrage est plus important en Belgique qu’au pays d'origine (RVV 

133.445 van 20.11.2014).  

 

La longueur du séjour et l’intégration ne suffisent pas à justifier la « régularisation sur place » de la situation 

administrative du requérant (CCE, arrêt n° 232 802 du 19 février 2020, CCE, arrêt 228 392 du 04 

novembre 2019). Notons à titre indicatif que, selon le Conseil du Contentieux des Etrangers, bien que 

l’illégalité du séjour ne constitue pas en soi un obstacle à l’introduction d’une demande de séjour sur la 

base de l’article 9bis de la Loi, rien n’empêche l’Office des Etranges de faire d’emblée le constat, du reste 

établi en fait, que le requérant s’est mis lui-même dans une telle situation en sorte qu’il est à l’origine du 

préjudice qu’il invoque en cas d’éloignement du territoire (CCE, n°22.393 du 30 janvier 2009, CCE, arrêt 

de rejet 244699 du 24 novembre 2020, CCE, arrêt de rejet 249164 du 16 février 2021) 

 

Monsieur [E.N.] déclare ne pas constituer une charge pour le système d’aide sociale belge et avoir 

toujours su se débrouiller afin de subvenir à ses besoins essentiels, et c’est en Belgique que sont établis 

l’ensemble de ses intérêts économiques. Il affirme en effet, alors qu’il résidait encore à Casablanca, avoir 

travaillé en qualité de menuisier, de monteur de meubles et dans la fabrication d’objets de décorations 

artisanaux (attestation de travail selon laquelle monsieur a travaillé au sein de la société [X.] de 2000 à 

2002). En Belgique, il a également acquis des compétences dans le domaine de la carrosserie et en tant 

que soudeur. Monsieur dispose d’une promesse d’embauche du 12.06.2019 et du 24.07.2021 en qualité 

de soudeur de meuble au sein de la SPRL « [X.] » (les domaines de la menuiserie et de la carrosserie 

sont répertoriés par le FOREM comme étant en pénurie tandis que le métier de soudeur est classé parmi 

les fonctions critiques). Monsieur apporte à l’appui de la présente la copie d’une attestation d’emploi de 

2001 ([X.]). Le fait de ne pas constituer une charge pour les pouvoirs publics et de parvenir à se débrouiller 

seul est louable de sa part, mais rappelons que monsieur est à l’origine du préjudice qu’il invoque. En 

effet, il est arrivé en Belgique sans les autorisations de séjour requises par la loi et demeure illégalement 

sur le territoire sans chercher à obtenir une autorisation de séjour autrement que par l’introduction des 

demandes sur base de l’article 9bis. Ajoutons également que même si la volonté de travailler est bien 

établie dans le chef de monsieur, il n’en demeure pas moins qu’il ne dispose pas de l’autorisation requise 

pour exercer une quelconque activité professionnelle. En effet, seule l'obtention d'une autorisation de 

travail qui peut être obtenue suite à une demande motivée de l'employeur potentiel, justifiant la nécessité 

d'embaucher une personne non admise a priori au séjour plutôt qu'une personne déjà admise au séjour 

en Belgique pourrait éventuellement ouvrir le cas échéant un droit au séjour de plus de trois mois. 

 

Monsieur rappelle qu’il avait antérieurement introduit une demande de régularisation le 04.12.2009. Une 

décision d’irrecevabilité assortie d’un ordre de quitter le territoire a été prise le 11.09.2015 mais ne lui a 

été notifiée que le 28.01.2018, soit 8 ans après l’introduction de ladite demande. Monsieur affirme avoir 

fait l’objet, à l’époque, d’une décision sévère et qu’il mérite aujourd’hui une certaine bienveillance dans 

l’examen de cette nouvelle demande. Constatons néanmoins que non seulement monsieur n’étaye ses 

propos par aucun élément probant ni un tant soit peu circonstancié mais également qu’il n’explique pas 

en quoi cela constituerait un motif suffisant pouvant conduire à la régularisation de son séjour en Belgique. 

Rappelons que la charge de la preuve lui incombe. 

 

Monsieur invoque à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, ses intérêts familiaux protégés par 

l’article 8 de la Cedh. Il indique vivre chez son « frère » ([E.M.], de nationalité belge - cependant aucune 
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preuve de lien de filiation n’est apportée au dossier) depuis 2012 ainsi qu’avec sa « belle-sœur et sa nièce 

». Ces derniers représentent sa famille la plus proche, son « frère » n’ayant pas hésité à se porter garant 

pour lui.  

 

Notons que ces éléments ne sont pas de nature à justifier l’octroi d’un titre de séjour de plus de 3 mois. 

En effet, l'article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme, signée à Rome le 4 novembre 

1950, ne vise que les liens de consanguinité étroits. Ainsi, la protection offerte par cette disposition 

concerne la famille restreinte aux parents et aux enfants. Elle ne s’étend qu'exceptionnellement (C.E, 19 

nov. 2002, n° 112.671). Le Conseil rappelle que la jurisprudence de la Cour a, à diverses occasions, 

considéré que cette disposition ne garantissait pas en tant que tel le droit pour une personne de pénétrer 

et de s'établir dans un pays dont elle n'est pas ressortissante (CCE - Arrêt N° 5616 du 10.01.2008). De 

plus, la Cour Européenne des Droits de l'Homme a jugé que « les rapports entre adultes ne bénéficieront 

pas nécessairement de la protection de l'article 8 sans que soit démontrée l'existence d'éléments 

supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs normaux » (Cour eur. D.H., Arrêt Ezzouhdi 

du 13 février 2001, n°47160/99).  

 

L’existence de membres de « sa famille » en Belgique n’entraîne pas en soi un quelconque droit au séjour, 

d’autant plus que l’intéressé ne démontre nullement un lien de dépendance avec les membres de « sa 

famille » pour justifier une régularisation dans son chef. La partie requérante restant donc en défaut 

d’établir qu’elle se trouve dans une situation de dépendance réelle à l’égard de « membre de sa famille » 

résidant en Belgique, de nature à démontrer dans son chef l’existence d’une vie familiale au sens de 

l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme (CCE Arrêt 257 084 du 23.06.2021), le 

Conseil estime que celle-ci n’est pas fondée à se prévaloir d’une violation de l’article 8 de la Convention 

Européenne des Droits de l’Homme à l’égard desdits membres de sa famille. Ajoutons que les Etats 

jouissent toujours d’une marge d’appréciation de l’équilibre qu’il convient de trouver entre les intérêts 

concurrents de l’individu qui veut séjourner dans l’Etat et de la société dans son ensemble (Tr. de Première 

Instance de Huy – Arrêt n°02/208/A du 14.11.2002). Ainsi, d’après les éléments du dossier, aucun 

obstacle pour mener une vie privée ou familiale ailleurs en l’occurrence au Maroc qu’en Belgique n’a été 

démontré (CCE Arrêt n° 239 265 du 30 juillet 2020) Rappelons qu’il a vécu dans son pays d’origine durant 

23 ans. 

 

Selon le Conseil du Contentieux des Etrangers : « In fine, le Conseil rappelle que lorsque la partie 

requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier lieu d’établir, de 

manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence de la vie privée et 

familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte. A considérer 

qu’il existe une vie privée et familiale dans le chef du requérant en Belgique, laquelle n’est aucunement 

circonstanciée et étayée en termes de requête, le Conseil constate qu’il s’agit d’une première admission 

et qu’il n’y a, à ce stade de la procédure, pas d’ingérence dans cette vie privée. Dans ce cas, il convient 

d’examiner si l’Etat a une obligation positive d’assurer le droit à la vie privée et familiale. Afin de déterminer 

l’étendue des obligations qui découlent, pour l’Etat, de l’article 8, § 1er, de la CEDH, il convient de vérifier 

tout d’abord si des obstacles au développement ou à la poursuite d’une vie privée normale et effective 

ailleurs que sur son territoire, sont invoqués. Si de tels obstacles à mener une vie privée ailleurs ne 

peuvent être constatés, il n’y aura pas défaut de respect de la vie privée au sens de l’article 8 de la CEDH. 

En l’occurrence, aucun obstacle de ce genre n’ayant été invoqué par la requérante, la décision attaquée 

ne peut être considérée comme violant l’article 8 de la CEDH. » (CCE Arrêt n° 239 265 du 30 juillet). Il ne 

peut s’agir d’éléments pouvant constituer des motifs suffisants pour justifier une régularisation de séjour. 

Notons que rien n’empêche monsieur d’utiliser les moyens de communication actuels afin de garder un 

contact plus étroit avec ses attaches, sa vie privée, ses intérêts familiaux restées en Belgique. 

 

Monsieur indique également avoir été informé en 2012, qu’il serait le père d’un petit [E.] mais au vu de sa 

situation administrative, il n’a pas pu mener à bien les démarches entamées auprès du Bureau d’aide 

juridique de Liège (afin d’introduire une procédure en justice pour rétablir le contact avec cet enfant). 

Toutefois, après avoir reçu des menaces de dénonciation en vue de son expulsion et face aux 

complications liées à sa situation administrative, il n’a pas pu mener celles-ci à bien. Monsieur indique 

que cette situation est extrêmement douloureuse et qu’il culpabilise de ne pas avoir été en mesure de se 

battre pour faire reconnaître sa paternité et entretenir des liens avec cet enfant. Il souligne que les 

difficultés rencontrées par les sans-papiers pour établir leur filiation sont bien connues et que cela a en 

outre été dénoncées par le Rapporteur spécial sur les droits de l’homme et l’extrême pauvreté ainsi que 

le par le Rapporteur spécial sur les droits de l’homme des migrants dans une lettre ouverte du 15.07.2021. 

 



  

 

 

X - Page 6 

Bien que cette situation soit dommageable, rappelons une nouvelle fois que monsieur [E.N.]  est à l’origine 

du préjudice qu’il invoque. En effet, il n’a sciemment effectué aucune démarche à partir de son pays 

d’origine en vue d’obtenir une autorisation de séjour de longue durée ; il s’est installé en Belgique de 

manière irrégulière sans déclarer ni son entrée ni son séjour auprès des autorités compétentes. Il séjourne 

sans chercher à obtenir une autorisation de séjour de longue durée autrement que par la présente 

demande introduite sur base de l’article 9bis. Monsieur n’allègue pas qu’il aurait été dans l’impossibilité, 

avant de quitter le Maroc, de s’y procurer auprès de l’autorité compétente les autorisations nécessaires à 

son séjour en Belgique. Constatons qu’un ordre de quitter le territoire lui a été notifié le 28.01.2018 mais 

que monsieur n’a pas jugé opportun d’y obtempérer. Il aurait pu profiter de cette possibilité pour retourner 

au Maroc et y introduire une demande de séjour de plus de trois mois comme le préconise la loi. Il s’est 

donc mis lui-même dans une situation de séjour illégal et précaire, en sorte qu’il est à l’origine du préjudice 

qu’il invoque en cas d’éloignement du territoire (CCE, arrêt n°244.880 du 26 novembre 2020). 

 

Monsieur [E.N.] indique que sa situation doit être considérée comme une situation humanitaire urgente 

(critère permanent) dès lors qu’il s’agit d’une situation tellement inextricable qu’il ne peut être éloigné sans 

que cela n’entraîne une violation de l’un des droits fondamentaux reconnus par la Belgique et que seul le 

séjour en Belgique pourrait y mettre un terme. Or en se maintenant illégalement sur le territoire belge 

durant plusieurs années, l’intéressé s’est mis lui-même dans une situation difficile et précaire. L’Office des 

Etrangers ne peut être tenu pour responsable de la situation dans laquelle la partie requérante déclare se 

trouver. Il lui revenait de se conformer à la législation en vigueur en matière d’accès, de séjour et 

d’établissement sur le territoire belge. Cet élément ne peut dès lors justifier la régularisation du séjour de 

l’intéressé. 

 

Monsieur [E.N.] rapporte les propos du 07.02.2021 de Monsieur Olivier De Schutter, Rapporteur spécial 

des Nations Unies sur les droits de l’homme et l’extrême pauvreté, qui a déclaré, à la suite d’une descente 

sur les lieux au sein de l’église dite du Béguinage, que les instruments de protection des droits humains 

auxquels la Belgique a adhéré s’appliquent aux personnes sans-papier (…) que ces droits sont 

quotidiennement violés et qu’il y a lieu de fournir des documents leur permettant non pas seulement de 

survivre mais de vivre, de contribuer à la vie de la communauté d’accueil, d’être payé un salaire décent 

pour leur travail et de payer ses impôts et contribuer à la sécurité sociale (…). Il invoque aussi la lettre 

conjointe du Rapporteur spécial sur les droits de l’homme et l’extrême pauvreté et du Rapporteur spécial 

sur les droits de l’homme et des migrants du 15 juillet 2021 adressée au Secrétaire d’Etat à l’asile et à la 

migration, conformément aux résolutions 44/13 et 43/6 du Conseil des Droits de l’Homme des Nations 

Unies, et qui préconise des réformes structurelles. Sans compter, la réponse de Mr. Sammy Mahdi, 

Secrétaire d’Etat à l’asile et à la migration, a apporté à la « lettre ouverte » précitée. Notons que l’Office 

des Etrangers applique la loi édictée et non pas des réformes structurelles non décidées. Nous ne voyons 

pas en quoi de telles démarches non entreprises par monsieur constitueraient un motif de régularisation 

de séjour. 

 

Dans une lettre écrite par le requérant le 25.07.2021, ce dernier explique n’avoir jamais eu des ennuis 

avec la police, n’avoir jamais volé, commis de crime ou participé à un trafic. Il indique également avoir 

toujours respecté la loi. Le même témoignage est apporté par son « frère », monsieur [E.M.]. Ce dernier 

argue dans un courrier datant du 25.07.2021, que le requérant n’a jamais commis de crime, ni vol, ni 

trafique. Signalons premièrement que le dossier administratif de monsieur laisse apparaître que ce dernier 

a fait usage d’autres identités, à savoir [A.Y.], […] (nat : Tunisie) ; [Y.NA] né […] (nat : Maroc) ; [E.N.], né 

à […] (nat : Maroc). Ensuite, divers rapports administratifs de contrôle d’un étranger ont été dressés à 

l’encontre de monsieur : du 15.02.2010 pour vol avec flagrant délit ; ordre de quitter le territoire délivré le 

15.02.2010 ; du 02.12.2011 pour séjour illégal avec flagrant délit ; du 16.04.2013 pour séjour illégal avec 

flagrant délit ; du 28.02.2014 pour séjour illégal avec flagrant délit ; ordre de quitter délivré le 11.09.2015 

; ordre de quitter le territoire notifié le 28.01.2018 (monsieur a refusé de signer). Rappelons que le fait de 

ne pas constituer un risque pour l’ordre public ou la sécurité nationale est un comportement qui est attendu 

de tout un chacun et qu’il s’agit même d’une condition nécessaire à quelque autorisation de séjour que ce 

soit. Soulignons toutefois que le fait de résider illégalement en Belgique constitue une infraction à la loi 

du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.  

 

En conclusion, la demande d’autorisation de séjour introduite par monsieur [E.N.] est déclarée recevable 

mais non fondée. » 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire : 
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« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la 

base des faits suivants :  

o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume 

sans être porteur des documents requis par l’article 2 : 

 - L’intéressé est en possession d’un passeport valable jusqu’au 08.11.2023 mais celui-ci 

n’est pas revêtu d’un visa en cours de validité.  

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

Lors de la prise d'une décision d'éloignement, le Ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur 

de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné (article 74/13 

de la loi du 15 décembre 1980). La situation a été évaluée lors de la prise de cet ordre de quitter le 

territoire. Cette évaluation est basée sur tous les éléments actuellement dans le dossier : 

 

L’intérêt supérieur de l'enfant : Monsieur indique avoir été informé en 2012, qu’il aurait un enfant mais au 

vu de sa situation administrative, il n’a pas pu mener à bien les démarches entamées auprès du Bureau 

d’aide juridique de Liège (afin d’introduire une procédure en justice pour rétablir le contact avec cet 

enfant). Toutefois, après avoir reçu des menaces de dénonciation en vue de son expulsion et face aux 

complications liées à sa situation administrative, il n’a pas pu mener celles-ci à bien. Monsieur indique 

que cette situation est extrêmement douloureuse et qu’il culpabilise de ne pas avoir été en mesure de se 

battre pour faire reconnaître sa paternité et entretenir des liens avec cet enfant. Il souligne que les 

difficultés rencontrées par les sans-papiers pour établir leur filiation sont bien connues et que cela a en 

outre été dénoncées par le Rapporteur spécial sur les droits de l’homme et l’extrême pauvreté ainsi que 

le par le Rapporteur spécial sur les droits de l’homme des migrants dans une lettre ouverte du 15.07.2021. 

Bien que cette situation soit dommageable, rappelons que monsieur est à l’origine du préjudice qu’il 

invoque. En effet, il n’a sciemment effectué aucune démarche à partir de son pays d’origine en vue 

d’obtenir une autorisation de séjour de longue durée ; il s’est installé en Belgique de manière irrégulière 

sans déclarer ni son entrée ni son séjour auprès des autorités compétentes. Il séjourne sans chercher à 

obtenir une autorisation de séjour de longue durée autrement que par la présente demande introduite sur 

base de l’article 9bis. Monsieur n’allègue pas qu’il aurait été dans l’impossibilité, avant de quitter le Maroc, 

de s’y procurer auprès de l’autorité compétente les autorisations nécessaires à son séjour en Belgique.  

 

La vie familiale : Monsieur invoque à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, ses intérêts familiaux 

protégés par l’article 8 de la Cedh. Il indique vivre chez son « frère « de nationalité belge depuis 2012 

ainsi qu’avec sa « belle-sœur et sa nièce ». Ces derniers représentent sa famille la plus proche, son « 

frère » n’ayant pas hésité à se porter garant pour lui. Notons que ces éléments ne sont pas de nature à 

justifier l’octroi d’un titre de séjour de plus de 3 mois. En effet, l'article 8 de la Convention Européenne des 

Droits de l'Homme, signée à Rome le 4 novembre 1950, ne vise que les liens de consanguinité étroits. 

Ainsi, la protection offerte par cette disposition concerne la famille restreinte aux parents et aux enfants. 

Elle ne s’étend qu'exceptionnellement (C.E, 19 nov. 2002, n° 112.671). Le Conseil rappelle que la 

jurisprudence de la Cour a, à diverses occasions, considéré que cette disposition ne garantissait pas en 

tant que tel le droit pour une personne de pénétrer et de s'établir dans un pays dont elle n'est pas 

ressortissante (CCE - Arrêt N° 5616 du 10.01.2008). De plus, la Cour Européenne des Droits de l'Homme 

a jugé que « les rapports entre adultes ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de l'article 8 

sans que soit démontrée l'existence d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens 

affectifs normaux » (Cour eur. D.H., Arrêt Ezzouhdi du 13 février 2001, n°47160/99). L’existence de 

membres de « sa famille » en Belgique n’entraîne pas en soi un quelconque droit au séjour, d’autant plus 

que l’intéressé ne démontre nullement un lien de dépendance avec les membres de « sa famille » pour 

justifier une régularisation dans son chef. La partie requérante restant donc en défaut d’établir qu’elle se 

trouve dans une situation de dépendance réelle à l’égard de « membre de sa famille » résidant en 

Belgique, de nature à démontrer dans son chef l’existence d’une vie familiale au sens de l’article 8 de la 

Convention Européenne des Droits de l’Homme (CCE Arrêt 257 084 du 23.06.2021), le Conseil estime 

que celle-ci n’est pas fondée à se prévaloir d’une violation de l’article 8 de la Convention Européenne des 

Droits de l’Homme à l’égard desdits membres de sa famille. Ajoutons que les Etats jouissent toujours 

d’une marge d’appréciation de l’équilibre qu’il convient de trouver entre les intérêts concurrents de 

l’individu qui veut séjourner dans l’Etat et de la société dans son ensemble (Tr. de Première Instance de 

Huy – Arrêt n°02/208/A du 14.11.2002). Ainsi, d’après les éléments du dossier, aucun obstacle pour 

mener une vie privée ou familiale ailleurs en l’occurrence au Maroc qu’en Belgique n’a été démontré (CCE 

Arrêt n° 239 265 du 30 juillet 2020). Rappelons qu’il a vécu dans son pays d’origine durant 23 ans. Selon 

le Conseil du Contentieux des Etrangers : « In fine, le Conseil rappelle que lorsque la partie requérante 
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allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier lieu d’établir, de manière 

suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence de la vie privée et familiale 

qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte. A considérer qu’il existe 

une vie privée et familiale dans le chef du requérant en Belgique, laquelle n’est aucunement 

circonstanciée et étayée en termes de requête, le Conseil constate qu’il s’agit d’une première admission 

et qu’il n’y a, à ce stade de la procédure, pas d’ingérence dans cette vie privée. Dans ce cas, il convient 

d’examiner si l’Etat a une obligation positive d’assurer le droit à la vie privée et familiale. Afin de déterminer 

l’étendue des obligations qui découlent, pour l’Etat, de l’article 8, § 1er, de la CEDH, il convient de vérifier 

tout d’abord si des obstacles au développement ou à la poursuite d’une vie privée normale et effective 

ailleurs que sur son territoire, sont invoqués. Si de tels obstacles à mener une vie privée ailleurs ne 

peuvent être constatés, il n’y aura pas défaut de respect de la vie privée au sens de l’article 8 de la CEDH. 

En l’occurrence, aucun obstacle de ce genre n’ayant été invoqué par la requérante, la décision attaquée 

ne peut être considérée comme violant l’article 8 de la CEDH. » (CCE Arrêt n° 239 265 du 30 juillet). Il ne 

peut s’agir d’éléments pouvant constituer des motifs suffisants pour justifier une régularisation de séjour. 

Notons que rien n’empêche monsieur d’utiliser les moyens de communication actuels afin de garder un 

contact plus étroit avec ses attaches, sa vie privée, ses intérêts familiaux restées en Belgique. 

 

L’état de santé : monsieur invoque sa participation à la grève de la faim et indique que cette action longue 

et éprouvante, a eu des conséquences graves tant sur sa santé physique que sur sa situation 

psychologique. Il affirme que cette situation rend très difficile, voire impossible un retour même temporaire 

au pays d’origine. Afin d’étayer ses dires, monsieur apporte les preuves suivantes : s’est présenté aux 

urgences de la Clinique de l’Europe le 10.06.2021 ; a été examiné au Service des Urgences le 21.06.2021 

(Chirec – Site Deta), en salle d’Urgences de la Clinique de l’Europe le 30.06.2021 et le 09.07.2021. Il 

apporte la copie d’une fiche de synthèse médicale ainsi que la fiche de suivi clinique quant à cette grève 

de la faim.  

 

Il convient premièrement de rappeler que la loi du 15.12.1980 est une loi de police qui fixe des conditions 

pour l’entrée et le séjour des étrangers sur le territoire et il y a lieu de la respecter. Celle-ci ne prévoit en 

aucun cas une régularisation d’office du séjour sur base d’une grève de la faim. La grève de la faim a 

donc pour objectif d’essayer de régulariser son séjour par une voie non prévue par la loi. En ayant pris 

part à cette action, monsieur a, volontairement mis en danger sa propre santé et avec comme 

conséquence, les problèmes médicaux mis en lumière dans ledit certificat. Selon la jurisprudence 

constante, l’existence de deux types de procédures prévues par les articles 9bis et 9ter de la loi du 15 

décembre 1980 ne permet pas d’exclure, de manière absolue, que des éléments d’ordre médical puisent 

être constitutifs de circonstances exceptionnelles au sens de la première de ces dispositions. En effet, 

une situation médical peut ne pas nécessairement s’inscrire dans le cadre de l’article 9ter de la loi du 15 

décembre 1980 mais constituer une circonstance exceptionnel au sens de article 9bis de la même loi….. 

Cependant, le même raisonnement ne peut s’appliquer s’agissant de l’examen du bien-fondé d’une 

demande de 9bis. En effet, le législateur ayant prévu deux procédures distinctes, et notamment, 

l’intervention d’un fonctionnaire médecin dans le cadre de l’examen d’une demande introduite sur la base 

de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, la prise en compte d’éléments médicaux lors de l’examen 

du bien-fondé d’une demande d’autorisation de séjour, introduite sur la base de l’article 9bis de la même 

loi, viderait de son sens l’article 9ter de la loi du 15.12.1980. La loi prévoyant une procédure spécifique 

pour répondre aux situations de personnes souffrant d’une affection médicale (CCE, arrêt N° 278969 du 

19.10.2022). Dans le cadre de la présente demande 9bis, les éléments médicaux ne constituent dès lors 

pas un motif de régularisation de séjour.  

 

Par conséquent, il n'y a pas d'éléments qui posent problème pour prendre un ordre de quitter le territoire. » 

 

 

 

 

2. Exposé de la première branche du moyen unique d’annulation 

 

2.1. La partie requérante invoque un moyen unique pris de la violation « […] de l’article 22 de la 

Constitution belge […] des articles 8 et 12 de la Convention européenne des Droits de l’homme 

(« CEDH »), […] des articles 7, 9bis, 62, et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « loi du 15 décembre 1980 ») […] des 

articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs […] des 

principes généraux de bonne administration tels que celui de minutie, de prudence et de proportionnalité, 

de légitime confiance et de sécurité juridique, et de l’interdiction de contrariété dans les motifs ». 
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2.2. Dans une première branche, elle reproduit le prescrit des articles 9 et 9bis de la loi du 15 décembre 

1980 et se livre à des considérations théoriques relatives au principe de légitime confiance et à l’obligation 

de motivation formelle des actes administratifs. Elle affirme que « le requérant entend se référer aux lignes 

directrices émises lors de l’accord verbal entre les représentants des grévistes de la faim et les 

représentants du Secrétaire d’État » et que « bien que ces lignes directrices aient uniquement été émises 

verbalement, la partie adverse n’en a nullement contesté ni l’existence, ni la teneur , telle qu’elle a été 

reproduite dans la presse ». Elle cite la jurisprudence du Conseil de céans à l’appui de son argumentaire 

et allègue que le requérant « remplit un certain nombre des critères des lignes directrices émises par la 

partie adverse et, en particulier, ceux relatifs à l’intégration sur le territoire belge, aux liens familiaux, et à 

la disponibilité au travail ». Elle indique à cet égard que «  le requérant réside de façon continue sur le 

territoire belge depuis plus de 18 ans » et qu’ « il y a rejoint son frère, […] de nationalité belge, avec lequel 

il a vécu de l’année 2012 jusqu’au mois de décembre 2022 ». Elle précise que le requérant « a, depuis 

lors, emménagé chez sa compagne avec laquelle il a entamé un projet de mariage ».  Elle affirme en 

outre que le requérant « suit […] diverses formations en langue française et informatique et fait du 

bénévolat ». Elle avance qu’ « il fait également des petits boulots (essentiellement dans les domaines de 

la menuiserie et de la carrosserie) » et qu’« il a déposé de nombreuses annexes pour prouver la longueur 

de son séjour, ses attaches sociales en Belgique, ainsi que des liens supplémentaires avec son frère en 

Belgique ». Elle en conclut que « la motivation de la première décision querellée n’est pas adéquate en 

ce que la partie adverse n’explique pas les raisons pour lesquelles elle a choisi de se départir des lignes 

directrices concernant le requérant ». Elle poursuit son argumentation en indiquant que « l’accent semble 

avoir été démesurément mis sur l’illégalité du séjour du requérant et la circonstance que les liens familiaux 

et l’intégration créées l’ont été en séjour illégal, et ce, en violation de l’obligation de motivation de la partie 

adverse ». Elle reproduit des extraits de la première décision attaquée et allègue qu’ « ressort de 

l’argumentaire de la partie adverse, repris ci-dessus, que l’ensemble des éléments invoqués par le 

requérant ont été rejetés pour le même motif, à savoir le fait qu’ils résultent d’un choix du requérant de se 

maintenir illégalement sur le territoire belge, et, qu’en conséquence, il est à l’origine du préjudice qu’il 

invoque ». Elle fait valoir que pareille motivation « a déjà été censurée par Votre Conseil dans un dossier 

similaire » et cite l’arrêt n° 281.872 du Conseil de céans à l’appui de son argumentaire. Elle précise que 

« cet arrêt est devenu définitif » et que « cette jurisprudence est parfaitement applicable au cas d’espèce, 

de sorte que, à l’instar du dossier précité, il y a lieu d’annuler la première décision contestée ». Elle 

reproche ensuite à la partie défenderesse d’avoir indiqué que « Monsieur rappelle qu’il avait 

antérieurement introduit une demande de régularisation le 04.12.2009. Une décision d’irrecevabilité 

assortie d’un ordre de quitter le territoire a été prise le 11.09.2015 mais ne lui a été notifiée que le 

28.01.2018, soit 8 ans après l’introduction de ladite demande. Monsieur affirme avoir fait l’objet, à 

l’époque, d’une décision sévère et qu’il mérite aujourd’hui une certaine bienveillance dans l’examen de 

cette nouvelle demande. Constatons néanmoins que non seulement monsieur n’étaye ses propos par 

aucun élément probant ni un tant soit peu circonstancié mais également qu’il n’explique pas en quoi cela 

constituerait un motif suffisant pouvant conduire à la régularisation de son séjour en Belgique. Rappelons 

que la charge de la preuve lui incombe ». Elle reproduit un extrait de l’arrêt n° 284 930 du 16 février 2023 

du Conseil de céans et allègue que « le fait d’invoquer que la charge de la preuve incombe au requérant 

ne permet pas de comprendre le rejet de cet élément, dès lors que, d’une part, il s’agit de documents 

faisant partie du dossier administratif du requérant, et, d’autre part, que les document y afférents étaient 

annexés en pièce 3 de la demande d’autorisation de séjour ». Elle ajoute que « le fait que la charge de la 

preuve incombe au requérant n’explique ainsi nullement les raisons pour lesquelles la partie adverse a 

décidé de se départir de la ligne de conduite, selon laquelle le fait d’avoir introduit une demande de 

régularisation en 2009 et d’en avoir été débouté, est un élément favorable dans un nouveau dossier de 

régularisation ». Elle conclut que « pour l’ensemble de ces raisons, il y a lieu d’annuler la première 

décision contestée, et, en conséquence, d’annuler la deuxième décision contestée ». 

 

3. Discussion 

 

3.1.1. À titre liminaire, le Conseil rappelle que l’article 9 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Pour 

pouvoir séjourner dans le Royaume au-delà du terme fixé à l’article 6, l’étranger qui ne se trouve pas dans 

un des cas prévus à l’article 10 doit y être autorisé par le Ministre ou son délégué. Sauf dérogations 

prévues par un traité international, par une loi ou par un arrêté royal, cette autorisation doit être demandée 

par l’étranger auprès du poste diplomatique ou consulaire belge compétent pour le lieu de sa résidence 

ou de son séjour à l’étranger ».  

  

L’article 9bis, §1er, de ladite loi dispose que « Lors de circonstances exceptionnelles et à la condition que 

l’étranger dispose d’un titre d’identité, l’autorisation de séjour peut être demandée auprès du bourgmestre 
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de la localité du lieu où il séjourne, qui la transmettra au Ministre ou à son délégué. Quand le ministre ou 

son délégué accorde l’autorisation de séjour, celle-ci sera délivrée en Belgique ».  

  

L’application de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 opère en d’autres mots un double examen. 

En ce qui concerne la recevabilité de la demande d’autorisation de séjour, la partie défenderesse examine 

si des circonstances exceptionnelles sont invoquées et le cas échéant, si celles-ci sont justifiées ; en 

l’absence de telles circonstances, la demande d’autorisation est déclarée irrecevable. Pour ce qui est du 

bien-fondé de la demande, la partie défenderesse examine s’il existe des raisons d’autoriser l’étranger à 

séjourner plus de trois mois dans le Royaume. A cet égard, le Ministre ou le secrétaire d’Etat compétent 

dispose d’un large pouvoir d’appréciation. En effet, l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 ne prévoit 

aucun critère auquel le demandeur doit satisfaire, ni aucun critère menant à déclarer la demande non 

fondée (dans le même sens : CE, 5 octobre 2011, n°215.571 et 1er décembre 2011, n°216.651).  

  

3.1.2. Dans le cadre de son contrôle de légalité, il n’appartient pas au Conseil de substituer son 

appréciation à celle de la partie défenderesse mais uniquement de vérifier si celle-ci n’a pas tenu pour 

établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, dans 

la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur 

manifeste d’appréciation (dans le même sens : CE, 6 juillet 2005, n° 147.344).   

  

Dans ce même cadre, il lui appartient notamment de vérifier si la partie défenderesse a respecté les 

obligations de motivation des actes administratifs qui lui incombent. Ainsi, l’obligation de motivation 

formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter 

les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non 

équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre 

les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Cette obligation de motivation formelle qui pèse 

sur l’autorité en vertu de diverses dispositions légales, n’implique nullement la réfutation détaillée de tous 

les arguments avancés par le demandeur, mais n’implique que l’obligation d’informer celui-ci des raisons 

qui ont déterminé l’acte attaqué, sous réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de façon implicite 

mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé. 

 

3.2.1. En l’espèce, il ressort de la première décision attaquée que la partie défenderesse a analysé les 

éléments de fond de la demande de régularisation présentée par le requérant et a notamment considéré, 

s’agissant de la durée du séjour du requérant et de la qualité de son intégration, que « Monsieur déclare 

s’être forgé un réseau de relations durables avec plusieurs personnes qui ont témoigné en sa faveur 

(monsieur est décrit comme un homme honnête, serviable, courageux, respectueux et parfaitement 

intégré). Il est bénévole au sein de l’ASBL [X.] depuis 2019 (monsieur apporte des photos le montrant en 

train de charger un camion ; de distribuer des colis alimentaires), et a suivi diverses formations en langue 

française, alphabétisation et informatique (2012 à 2016) au sein de l’ASBL [X.] ». Monsieur maîtrise 

aujourd’hui très bien le français, langue qu’il pratique quotidiennement. Ayant vécu en région flamande 

pendant durant plus de 5 ans, il justifie également d’une certaine connaissance du néerlandais (il a suivi 

des cours de 2008 à 2010 alors qu’il résidait à Kortijk). Cependant il est important de rappeler que les 

relations sociales et les autres éléments d'intégration ont été établis dans une situation irrégulière, de 

sorte que monsieur ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait. Selon un principe général de droit que 

traduit l’adage latin « Nemo auditur propriam turpitudinem allegans », personne ne peut invoquer sa 

propre faute pour justifier le droit qu’il revendique (Liège (1ère ch.), 23 octobre 2006, SPF Intérieur c. 

STEPANOV Pavel, inéd.,2005/RF/308). Le Conseil rappelle que bien que l'illégalité du séjour ne constitue 

pas en soi un obstacle à l'introduction d'une demande de séjour sur la base de l'article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980, rien n'empêche la partie défenderesse de faire d'emblée le constat, du reste établi en 

fait, que monsieur s'est mis lui-même dans une telle situation de sorte qu'il est à l'origine du préjudice qu'il 

invoque en cas d'éloignement du territoire, pour autant toutefois qu'il réponde par ailleurs, de façon 

adéquate et suffisante, aux principaux éléments soulevés dans la demande d'autorisation de séjour (CCE, 

arrêt n°134 749 du 09.12.2014, CCE, arrêt n° 239 914 du 21 août 2020). Le choix de monsieur de se 

maintenir sur le territoire belge ne peut dès lors fonder un droit à obtenir une autorisation de séjour sur 

place (C.C.E. arrêt 85.418 du 31.07.2012). Le Conseil du Contentieux estime que l’Office des Etrangers 

n'a aucune obligation de respecter le choix d'un étranger de s'établir en Belgique, l'écoulement du temps 

et l'établissement des liens sociaux d'ordre général ne peuvent fonder un droit de celui-ci à obtenir 

l'autorisation de séjourner en Belgique (CCE, arrêt n°132 984 du 12/11/2014). Le fait qu’il ait décidé de 

se maintenir en Belgique sans les autorisations requises depuis 2005 et qu’il déclare y avoir établi ses 

intérêts sociaux ne constituent pas un motif suffisant pour justifier une autorisation de séjour sur place. 
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Quant à son intégration, l’intéressé ne prouve pas qu’il est mieux intégré en Belgique où il séjourne depuis 

bientôt 18 années que dans son pays d’origine où il est né, a vécu plus de 23 ans, où il maîtrise la langue. 

C’est en effet à lui de prouver que son ancrage est plus important en Belgique qu’au pays d'origine (RVV 

133.445 van 20.11.2014). La longueur du séjour et l’intégration ne suffisent pas à justifier la 

« régularisation sur place » de la situation administrative du requérant (CCE, arrêt n° 232 802 du 19 février 

2020, CCE, arrêt 228 392 du 04 novembre 2019). Notons à titre indicatif que, selon le Conseil du 

Contentieux des Etrangers, bien que l’illégalité du séjour ne constitue pas en soi un obstacle à 

l’introduction d’une demande de séjour sur la base de l’article 9bis de la Loi, rien n’empêche l’Office des 

Etranges de faire d’emblée le constat, du reste établi en fait, que le requérant s’est mis lui-même dans 

une telle situation en sorte qu’il est à l’origine du préjudice qu’il invoque en cas d’éloignement du territoire 

(CCE, n°22.393 du 30 janvier 2009, CCE, arrêt de rejet 244699 du 24 novembre 2020, CCE, arrêt de rejet 

249164 du 16 février 2021) ». 

 

3.2.2. Or, le Conseil constate, à l’instar de la partie requérante, que la partie défenderesse n’a pas motivé 

de manière adéquate sa décision quant à ces éléments dès lors que cette dernière semble reprocher au 

requérant de manière systématique de s’être « délibérément maintenu de manière illégale sur le territoire 

et que cette décision relevait de son propre choix, de sorte qu’il est à l’origine du préjudice qu’il invoque » 

ou que « les relations sociales et les autres éléments d'intégration ont été  établis dans une situation 

irrégulière, de sorte que monsieur ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait. Selon un principe 

général de droit que traduit l’adage latin « Nemo auditur propriam turpitudinem allegans », personne ne 

peut invoquer sa propre faute pour justifier le droit qu’il revendique », ou encore que « Le fait qu’il ait 

décidé de se maintenir en Belgique sans les autorisations requises depuis 2005 et qu’il déclare y avoir 

établi ses intérêts sociaux ne constituent pas un motif suffisant pour justifier une autorisation de séjour 

sur place ». 

 

À cet égard, le Conseil estime qu’il apparait contradictoire dans le chef de la partie défenderesse de 

considérer que le séjour et l’intégration du requérant en Belgique « ne suffisent pas à justifier la 

« régularisation sur place » de la situation administrative du requérant » en raison du caractère illégal du 

séjour du requérant alors que, lorsque la longueur du séjour et l’intégration se sont développées dans le 

cadre d’un séjour irrégulier, l’illégalité dudit séjour ne peut justifier, en soi, le rejet d’une demande de 

séjour sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 

 

3.3. L’argumentation développée par la partie défenderesse en termes de note d’observations n’est pas 

en mesure de renverser les constats qui précèdent dès lors que la partie défenderesse se borne 

essentiellement à réitérer la motivation de la première décision attaquée.  

 

En ce que la partie défenderesse soutient ne pas uniquement s’être fondée « sur la précarité du séjour 

de la partie requérante pour rejeter la longueur du séjour et les éléments intégration de cette dernière, 

mais a effectué une mise en balance des éléments invoqués », le Conseil observe que si la partie 

défenderesse a en effet indiqué que « le fait de s'intégrer dans le pays où l'on vit est une attitude normale » 

et que la partie requérante ne démontre pas « qu’il est mieux intégré en Belgique où il séjourne depuis 

bientôt 18 années que dans son pays d’origine où il est né, a vécu plus de 23 ans, où il maîtrise la 

langue », force est toutefois de constater que ces considérations n’éludent pas le fait que la partie 

défenderesse a considéré que la longueur du séjour et l’intégration du requérant ne constituaient pas un 

motif justifiant une régularisation en raison du caractère illégal du séjour ce dernier. 

 

3.4. Il résulte de ce qui précède que la première branche du moyen est fondée dans les développements 

exposés supra, lesquels suffisent à l’annulation du premier acte attaqué. Il n’y a dès lors pas lieu 

d’examiner les autres aspects du moyen qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une 

annulation aux effets plus étendus.  

 

3.5. Quant à l’ordre de quitter le territoire, le Conseil estime qu’il est indiqué, pour la clarté dans les 

relations juridiques et donc pour la sécurité juridique, de le faire disparaître de l’ordre juridique, qu’il ait ou 

non été pris valablement à l’époque. Le Conseil remarque, en tout état de cause, que rien n’empêchera 

la partie défenderesse de délivrer un nouvel ordre de quitter le territoire au requérant, si elle rejette, le cas 

échéant, à nouveau, la demande visée au point 1.3. du présent arrêt (dans le même sens, CCE, n°112 

609, rendu en assemblée générale, 23 octobre 2013). 

 

4. Débats succincts 
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4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers.  

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension.  

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour ainsi que l’ordre de quitter le territoire, 

pris le 13 avril 2023, sont annulés. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze janvier deux mille vingt-quatre par : 

 

J. MAHIELS,    présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

A. KESTEMONT,   greffière. 

 

 

La greffière,     La présidente, 

 

 

 

 

A. KESTEMONT   J. MAHIELS 

 

 


